
EPCI
 DÉVELOPPEMENT 
DES TERRITOIRES
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Pour les EPCI en charge de l’aménagement du territoire et du développement économique, la connaissance 
des disponibilités, de la qualité et des coûts liés à l’amenée des énergies électrique et gazière est primordiale.

Les coûts facturés aux collectivités peuvent être importants.  
La FDE 62 vous accompagne afin que vous payiez le juste 
prix. Les textes qui définissent la répartition des coûts sont 
complexes et évolutifs et leur interprétation peuvent amener à 
des erreurs de facturation à l’encontre des collectivités.

Grâce à son équipe d’ingénieurs qui suivent l’actualité 
technique et juridique, grâce à ses relations au niveau national 
dans le domaine de l’énergie, la FDE 62 dispose d’un savoir-faire 
et d’une expérience uniques dans le Pas-de-Calais. Elle les met 
à disposition des EPCI pour les conseiller et les accompagner 
dans la réalisation de leurs projets. 

INTERCOMMUNALITÉS

Les objectifs

þ	Vous assurer de payer le juste prix lors de vos 
raccordements

þ	Vous donner accès à des données énergétiques 
validées

þ	Vous accompagner dans l’analyse des solutions 
énergétiques

þ	Vous accompagner à toutes les étapes de vos 
projets :

- Création ou extension d’une zone d’activité

- Arrivée d’un consommateur important

-  Résolution d’un problème de qualité de 
fourniture d’énergie

þ	Pour vous conseiller au mieux, lors de l’analyse 
de vos dossiers, la FDE 62 peut :  

-  Faire appel à des experts techniques et 
juridiques nationaux

-  Interpeler la Commission de Régulation de 
l’Energie (CRE)

- Interpeler le médiateur de l’énergie

L’intérêt de la collectivité

þ	Bénéficier de l’expérience, du savoir-faire de la 
FDE 62

þ	Des ressources internes mises à disposition 
majoritairement gratuites

Vos interlocuteurs
FRÉDÉRIC HOCEPIED 
Directeur 
03.21.51.80.37 / 06.47.79.59.42  
frederic.hocepied@fde62.fr 

PAUL DAVANNE 
Chef du Département Réseaux
03.21.71.62.71 / 07.85.92.60.13 
paul.davanne@fde62.fr 
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COMMENT INTERVIENT  
LA FDE 62 ?
Forte d’une équipe d’ingénieurs experts dans le 
domaine des raccordements électriques, la FDE 62 vous 
accompagne et vous conseille pour les projets de :

 n Création ou extension d’une zone d’activité 

Accompagnement dans la définition des besoins 
énergétiques, des relations avec le concessionnaire, la 
confirmation des puissances disponibles, la réalisation du 
diagnostic qualité, la validation des coûts de raccordement.   

 n Alimentation d’un prospect gros consommateur

Accompagnement des validations de puissances 
demandées et la présentation à Enedis, réalisation du 
diagnostic qualité, validation des coûts de raccordement 
transmis par Enedis.   

 n Sites industriels « clé en main »

Assistance pour les démarches administratives auprès du 
concessionnaire.

 n Qualité de la fourniture d’électricité

Réalisation d’un diagnostic qualité sur une zone d’activité 
ou un industriel, afin de résoudre des problèmes : coupures, 
micro-coupures, surtensions, chutes de tension.

 n Raccordements Innovants

Accompagnement dans la mise en place des dernières 
dispositions validées par la CRE : puissances ou délais non 
compatibles avec vos besoins.

 n Alimentation de Bornes de recharge pour véhicule 
électrique

Optimisation des emplacements, analyse des coûts de 
raccordement.

 n Analyse des propositions techniques et financières 
d’Enedis transmises à la collectivité en charge de 
l’urbanisme

Analyse des coûts, lors d’une extension de réseau, 
consécutif à un acte d’urbanisme.

 n Installations Photovoltaïque

Pré-étude d’opportunité, transmission de données sur la 
capacité du réseau à recevoir la puissance.

COMMENT INTERVIENT  
LA FDE 62 ?
La présence de gaz sur une zone d’activité est un facteur 
déterminant pour son développement. La FDE 62 vous 
accompagne et vous conseille pour les projets d’étude de 
l’amenée du gaz sur vos zones d›activités : 

 n Si la commune est desservie, la FDE 62 travaille en 
partenariat avec GRDF pour réaliser l’étude de desserte 
et peut participer au financement via l’amendement 
SERGENT.

 n Si la commune n’est pas desservie, la FDE 62 étudie le 
potentiel pour réaliser une DSP gaz naturel de rang 2 
ou gaz propane.

COMMENT INTERVIENT  
LA FDE 62 ?
La FDE 62, propriétaire des réseaux de gaz naturel sur 
le Pas de Calais, est un acteur du développement de la 
méthanisation avec injection du gaz produit dans les 
réseaux de gaz naturel.

 n Étude de gisements en partenariat avec GRDF 

Définir le potentiel du territoire, impulser la démarche.    

 n Une opportunité pour desservir de nouvelles 
communes 

La FDE 62 analysera les possibilités de dessertes de zones 
d’activité ou de communes dans le cadre d’un projet de 
méthanisation.

ÉLECTRICITÉ GAZ

MÉTHANISATION

Bon à savoir 

þ	Bilan de nos analyses sur les dossiers de raccordement 
électricité : 

 n 49% de dossiers erronés

 n 40% d’économie moyenne après étude


